
Appel à candidatures :

Année de campagne : 2025
N° appel à candidatures : 60USTATER
Publication : 05/11/2025
Etablissement : UNIVERSITE DE LA REUNION
Lieu d'exercice des fonctions : CAMPUS DU MOUFIA

97400
Section1 : 67 - Biologie des populations et écologie
Composante/UFR : UFR SCIENCES TEHNOLOGIE
Laboratoire 1 : UR4078(201522837M)-Déplacements, Identités, Reg...
Laboratoire 2 : UAR3365(201020888R)-Observatoire des Sciences d...
Quotité du support : Temps plein

Date d'ouverture des candidatures : 05/11/2025
Date de clôture des candidatures : 24/11/2025, 16:00 heures (heure de Paris)
Date de dernière mise à jour : 04/11/2025

Contacts et adresses correspondance :

Contact pédagogique et scientifique : Directeur de composante : direction du département de
biologie. Pr. Sébastien JAQUEMET
Adresse mail : sebastien.jaquemet@univ-reunion.fr
Directeur de l’unité de recherche : Pr. Matthieu LE CORRE
Adresse mail : lecorre@univ-reunion.fr

Contact administratif: Stella NIABIA GANGA
N° de téléphone: 0262 58 89 66
N° de fax: 0262 58 89 66
E-mail: stella.niabia-ganga@univ-reunion.fr

Pièces jointes par courrier électronique : recrutement-enseignants@univ-reunion.fr

Spécifications générales de cet appel à candidatures :

Profil appel à candidatures : Le Département de Biologie et l’UMR Entropie recrutent un.e
ATER en écologie
tropicale pour assurer des enseignements principalement en
Licence de Sciences de la Vie et de façon marginale
en Master BEE (Master BEST-ALI), on.

Job profile : La personne recrutée développera des recherches au sein de
l’UMR Entropie dans le domaine de l’écologie
tropicale. En fonction de son profil de recherche, il pourra
s’intégrer à l’un des axes de recherche de l’UMR.

Champs de recherche EURAXESS : Other -

Mots-clés: biologie des populations

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de handicap).














